
RÔLE ET RESPONSABILITÉS DU MARQUEUR LORS DES COMPÉTITIONS 
 
Comme décidé à l’AG ARGE du 21 novembre 2025, le Règlement intérieur a été modifié 
comme suit : 

• Dans un groupe de joueurs, le marqueur de chacun des joueurs sera désigné par RMS 
(logiciel de gestion des compétitions utilisé par les golfs) et sera inscrit sur les cartes 
de score. 

• Tous les joueurs d’un même groupe devront se présenter ensemble à l’accueil pour 
rendre leurs cartes de score après certification des scores par le marqueur et le 
joueur (cette mesure fait suite à la falsification à de multiples reprises de sa carte de 
score par un joueur après certification par le marqueur) 

• Il a été demandé aux golfs de surseoir à la saisie des cartes de score si tous les 
joueurs du groupe n’étaient pas présents pour remettre leur carte. 

` 
 

Responsabilités, droits et devoirs du marqueur 
 
Le rôle du marqueur est essentiel pour garantir l’équité et le bon déroulement de nos 
compétitions qui se jouent selon la formule stroke play/stableford c’est à dire que chaque 
joueur est en compétition avec tous les autres joueurs du champ.  
 
C’est le marqueur qui note le score du joueur pour chaque trou et fait confirmer avec le 
joueur, après chaque trou, le nombre de coups réalisés (coups joués et coups de pénalité). 
 
Quand le tour est terminé : 

• Le marqueur doit certifier les scores de chaque trou figurant sur la carte de score. 
Cette certification est matérialisée par la signature par le marqueur de la carte de 
score du joueur. 

• Le joueur doit vérifier les scores inscrits sur chaque trou par le marqueur. Il ne peut 
pas modifier un score noté sans le consentement du marqueur. La vérification 
terminée il doit certifier les scores notés. Comme pour le marqueur cette 
certification est matérialisée par la signature par le joueur de sa carte de score. 

• La carte de score ne peut dès lors plus être modifiée sous peine de disqualification 
 
Point important 

• Le jeu de golf est un sport où le joueur s’auto-arbitre, c’est-à-dire qu’il a la 
responsabilité de jouer selon les Règles et de s’appliquer les pénalités encourues. Les 
Règles font confiance à son honnêteté et à son intégrité.   

• Le marqueur n’est donc pas un gendarme chargé de surveiller tout ce que fait le 
joueur. Comme lui, il a aussi une partie à jouer et du plaisir à prendre. 

• Néanmoins, l’homme étant faillible, le joueur l’est aussi.  Il peut lui arriver d’oublier 
un coup, d’omettre une pénalité qu’il n’a pas conscience d’encourir, ne pas appliquer 
correctement les Règles requises pour se dégager, etc. Cela nous est tous arrivé un 
jour sans vouloir tricher. 

• Le marqueur est là pour réduire ce risque d’omission ou d’erreur non délibérée. 
Bien évidemment lorsqu’il est confronté à un cas de tricherie avéré il est aussi là pour 
le signaler. 



 
• Les autres joueurs du groupe doivent également aider à lever le doute et clarifier la 

situation. Ce n’est pas de la responsabilité exclusive du marqueur. 
 
 
L’objectif n’est pas d’entrer en conflit ouvert avec le joueur. 
 
Les Règles prévoient à cette fin que le marqueur peut refuser de certifier le score du joueur 
sur un trou s’il pense qu’il est erroné et n’a pu lever le doute. 
 
Dans un tel cas il doit avertir à la fin du tour l’organisateur de la compétition qui représente 
le Comité et qui décidera de la suite à donner. 
 
Pour rappel les Règles stipulent que : 

• Un joueur qui rend un score inférieur au score réel sur un trou est disqualifié 
• Un marqueur, qui certifie sciemment un mauvais score pour un trou est disqualifié 

 
 


